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L'AVENIR DES REVUES SCIENTIFIQUES EN QUESTION ? 

Jacques Igalens,

Président de l'Institut International de l'Audit Social

La plupart des revues scientifiques vivent des abonnements qu'elles vendent (parfois fort cher) et des
consultations payantes d'articles via des plateformes spécialisées (Cairn en France par exemple).

Avec l'avènement de la science ouverte, ce "business model" est remis en question car l'objectif affiché
est de rendre gratuite la diffusion des résultats de la recherche. En France, la loi pour une république
numérique de 2016 a fixé le cadre juridique (art. 30) et la loi de programmation de la recherche de 2020
a fixé l'objectif, 100 % de publications en accès ouvert en 2030. 

Deux voies sont actuellement envisagées pour y arriver, la voie verte et la voie dorée.

La voie verte est la voie de l'auto-archivage ou dépôt par l'auteur dans une archive ouverte. Une archive
ouverte est un réservoir où sont déposées des publications issues de la recherche et dont l'accès est
libre et gratuit. Elle peut être institutionnelle (ex. OATAO de l'Université de Toulouse), régionale (ex.
OpenAIRE pour l'Europe), nationale (HAL pour la France) ou disciplinaire (ex. RePEC en Economie)*.

La voie dorée concerne des revues scientifiques en "open access" dès leur publication. 

Bien entendu, verte ou dorée, la voie retenue pose des problèmes aux éditeurs qui doivent trouver des
sources de financement alternatives (ou complémentaires) à celle de l'abonnement. L'une de ces
sources est assez paradoxale puisqu'elle consiste à faire payer l'auteur**. Ainsi, non seulement l'auteur
n'est pas payé pour ce qu'il produit mais, en plus, il devrait payer pour être édité. Certaines revues de
sciences de gestion empruntent d'ores et déjà cette voie en s'appuyant sur la nécessité encore forte
pour les jeunes auteurs d'avoir des publications dans des revues bien "rankées" pour pouvoir être
embauchés par des établissements d'enseignement supérieur publics ou privés.

Une autre solution consisterait à subventionner les éditeurs qui font un gros travail de mise en forme et
de diffusion des résultats de la recherche. Je n'évoque pas ici la partie la plus délicate qui est l'évaluation
des manuscrits car même si ce travail est facilité par l'existence de plateformes qui appartiennent aux
éditeurs, en réalité le travail lui-même est réalisé par la communauté des chercheurs et pas par les
éditeurs.

Cette solution semble plus conforme à ce qui a été à la base du mouvement pour la science ouverte, le
constat que les résultats de la recherche scientifique sont des biens communs et qu'à ce titre, ils doivent
être financés par la communauté. Bien entendu, l'évaluation de cette voie "dorée" reste à réaliser.

-------------------
 * https://scienceouverte.couperin.org/category/faq/
** Modèle dit APC pour "articles processing charges" soit frais de publication

 


